






L’EPSM 74 utilise des services de communication électronique, en 
lieu et place de la correspondance par voie postale, pour échanger 
de façon sécurisée des données à caractère personnel vous 
concernant - dont des données de santé - avec les autres 
professionnels de santé et professionnels ou structures des secteurs 
sanitaire, social et médico-social habilités par la loi à collecter et à 
échanger des données de santé et intervenant dans votre prise en 
charge. 

MESSAGERIES SÉCURISÉES DE SANTÉ 

Dans le cadre de votre prise en charge, sauf opposition de 
votre part exprimée à votre médecin référent, notre 
établissement pourra être amené à utiliser les services de 
la plateforme régionale du Gcs Sara, hébergés chez un 
hébergeur de données de santé agréé par le Ministère en 
charge de la santé. Seuls les professionnels participant à 
votre prise en charge peuvent accéder à ces informations, 
après s’être dûment authentifiés. 
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À VOS CÔTÉS

PERMANENCE TÉLÉPHONIQUE : 04 50 25 43 86 (Secrétariat de la direction des soins)

La Commission des usagers veille au respect des droits des usagers et contribue à 
l’amélioration de la qualité de l’accueil des personnes malades et de leurs proches et de la 
prise en charge.  

Cette Commission facilite les démarches de ces personnes et veille à ce qu’elles puissent, le 
cas échéant, exprimer leurs griefs auprès des responsables de l’établissement, entendre les 
explications de ceux-ci et être informées des suites de leurs demandes. 

Elle est consultée sur la politique menée dans l’établissement en ce qui concerne l’accueil et 
la prise en charge, elle fait des propositions en ce domaine et elle est informée de l’ensemble 
des plaintes ou réclamations formées par les usagers de l’établissement ainsi que des suites 
qui leur sont données. À cette fin, elle peut avoir accès aux données médicales relatives à ces 
plaintes ou réclamations, sous réserve de l’obtention préalable de l’accord écrit de la personne 
concernée ou de ses ayants droit si elle est décédée. Les membres de la commission sont 
astreints au secret professionnel. 
Le Conseil de Surveillance délibère au moins une fois par an sur la politique de 
l’établissement en ce qui concerne les droits des usagers et la qualité de l’accueil et de la 
prise en charge, sur la base d’un rapport présenté par la Commission des usagers. Ce rapport 
et les conclusions du débat sont transmis à l’Agence Régionale de Santé (ARS). 
Les équipes médicale et soignante sont disponibles pour répondre à toute demande 
d’information et entendre vos éventuelles réclamations ou celles de votre famille. 

VOUS POUVEZ ÉGALEMENT FAIRE PART DE VOS DIFFICULTÉS ET SAISIR LA CDU  
par mail CDU@ch-epsm74.fr ou par téléphone au secrétariat de la Commission des usagers : 
04 50 25 43 86

Cette Commission est le garant de vos droits. Elle a un rôle d’assistance, d’orientation et 
d’information, notamment sur les voies de conciliation et de recours.  

 

LA COMMISSION DES USAGERS
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MISSIONS
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UN NUMÉRO DE TÉLÉPHONE
04 50 25 43 86

COMMISSION DES USAGERS
UNE PLAINTE 
UNE RÉCLAMATION 
UN TÉMOIGNAGE 

La Commission des Usagers de l’EPSM 74 veille au respect de vos droits et facilite les démarches afin que 
vous puissiez exprimer vos difficultés. Elle est composée de :

PRÉSIDENT
Madame PROVOLO Peggy - Coordonnatrice générale des Soins

VICE-PRÉSIDENT
Madame PERREY Colette - Représentant des Usagers - UNAFAM

MÉDIATEUR NON MÉDICAL
•  Monsieur BARBIER Sébastien
    Cadre de santé

REPRÉSENTANT DE LA COMMISSION DE SOINS INFIRMIERS
•  Madame SONNERAT Roxanne - Cadre de santé - Titulaire
•  Madame HARDY Élodie - Cadre de santé - Suppléante

MÉDIATEUR ADMINISTRATIF 
•  Madame UNTERSEE Valérie
    Responsable direction de la patientèle

MÉDIATEUR MÉDICAL 
•  Docteur NAHRA Ghada

REPRÉSENTANT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE  
•  Monsieur BOZON Yves - Titulaire

REPRÉSENTANTS DES USAGERS
(UNAFAM) 
•  Madame PERREY Colette - Titulaire
•  Madame BOCHATON DUTRUEL Josette - Titulaire
•  Monsieur FALCOZ Guy - Suppléant

REPRÉSENTANT DE LA COMMISSION MÉDICALE 
D’ÉTABLISSEMENT
•  Docteur OTMANE Salima
    Présidente de la CME

RESPONSABLE QUALITÉ/GESTION 
DES RISQUES
•  Madame SIROUR Isabelle - Ingénieur qualité

INVITÉS PERMANENTS
•  Cadres des Pôles
•  Monsieur LE MOULNIER Christian - Cadre de santé
•  Madame LAURENDEAU Sandrine - Pair-aidante

ALLO ! 
LA CDU ?

BONJOUR ! 
JE VOUS 
ÉCOUTE

SECRÉTARIAT DE LA DIRECTION DES SOINS
CDU�CH-EPSM74.FR



LES ASSOCIATIONS D’USAGERS
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UNAFAM

Union Nationale des Familles et Amis de Personnes Malades et/ou Handicapées Psychiques 
Délégation de Haute-Savoie 

Tél. : 04 50 52 97 94   -   74@unafam.org 
L’UNAFAM est une association Loi 1901 reconnue d’utilité publique. Fondée en 1963, elle est la 
plus importante association familiale française dans le secteur des maladies mentales. Elle a 
une délégation dans chaque département français. 

QUELS SONT SES BUTS ? 

• Accueillir, aider et accompagner dans la durée les familles dont un proche est en fragilité  
  psychique, dans le but de rompre l’isolement dans lequel elles peuvent s’enfermer      
  et afin de leur permettre de mieux vivre avec la personne malade.
  Les accueils sont possibles à l’EPSM ou sur un des sept sites de proximité géographique,  
  sur rendez-vous, au 04 50 52 97 94 (Confidentialité assurée).

• Défendre les droits de ces personnes : malades, personnes handicapées psychiques, leurs  
   familles et leurs proches.

• Assurer la promotion et la création de structures sanitaires, médico-sociales, sociales     
  adaptées et de proximité, dans toute la Haute-Savoie

• Soutenir tous les services et structures existants, qui œuvrent dans le champ du handicap  
   psychique dans le département, en direction des enfants, des adolescents, des adultes et    
   des personnes vieillissantes.

• Communiquer en direction du grand public, des décideurs et des élus, pour faire évoluer  
   favorablement l’opinion publique et les comportements à l’égard des malades mentaux :     
   faire porter un autre regard sur les malades et leur entourage.

Plusieurs membres bénévoles formés de l’UNAFAM sont « Représentants des Usagers » dans 
les instances de l’EPSM et siègent officiellement au Conseil de Surveillance de l’établissement, 
à la Commission des usagers et dans des commissions diverses.

L’association gestionnaire ESPOIR 74, porteuse des Service d’Accompagnement à la Vie 
Sociale (SAVS) et Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 
(SAMSAH), des Groupes d’Entraide Mutuelle (GEM), spécialisés pour l’accueil et 
l’accompagnement de personnes reconnues handicapées psychiques est affiliée à 
l’UNAFAM. 

Association d’aide aux personnes atteintes de troubles bipolaires et à leur entourage.
16 Fg des Balmettes - 74000 ANNECY 
Tél. : 06 25 79 47 01 
argos2001savoie@neuf.fr  

  

ASSOCIATION GESTIONNAIRE ESPOIR 74

ASSOCIATION ARGOS 2001 SAVOIE

UNE PLAINTE 
UNE RÉCLAMATION 
UN TÉMOIGNAGE 

REPRÉSENTANT DE LA COMMISSION DE SOINS INFIRMIERS

INVITÉS PERMANENTS

SECRÉTARIAT DE LA DIRECTION DES SOINS
CDU�CH-EPSM74.FR



Une Maison des Usagers est à votre disposition à l’EPSM 74, dans le site de La 
Roche-sur-Foron, au rez-de-chaussée, en direction du service des Voirons. Vous pouvez y 
rencontrer les représentants des usagers sur rendez-vous (UNAFAM74 : 04 50 52 97 94).  

Une permanence est par ailleurs organisée dans le hall de l’hôpital à La Roche-sur-Foron, 
le 3ème vendredi de chaque mois, de 16h à 18h. 

Une permanence est également instaurée dans les locaux de l’hôpital de jour de Thonon. 

LA MAISON DES USAGERS
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DISPOSITIF DE PERSONNES RESSOURCES EN SANTÉ MENTALE : 
Témoignages
Soutien individuel
Interventions pédagogiques
Sensibilisation à la santé mentale
Aide à la rédaction de plan de rétablissement
Co-animation de groupes de psychoéducation
Pratique en accompagnement-pair

Les membres du dispositif Kollao sont des personnes concernées par un trouble de santé 
mentale qui souhaitent partager leur expérience du rétablissement. 

Ils proposent des interventions ayant pour but d’offrir de l'information et du soutien afin de 
favoriser l'acceptation de la maladie et la reprise du pouvoir d'agir. 

Par leurs compétences et leurs savoirs expérientiels, ils témoignent de la capacité à 
retrouver une identité positive au-delà de la pathologie et mettent l'accent sur la possibilité 
de redonner un sens à sa vie.

Afin de lutter contre la stigmatisation et l'auto-stigmatisation des personnes ayant des 
troubles psychiques, Kollao propose des interventions auprès de publics divers.

ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL 

Permanences au sein de structures sanitaires et associatives

Soutiens individualisés d'usagers

Aide à la rédaction de directives anticipées en psychiatrie

Toutes les informations :
06 68 85 33 48 - kollao.asso74@gmail.com - www.culturelab.fr 

DISPOSITIF KOLLAO



Une infection est dite associée aux soins si elle survient au cours ou au décours d’une prise en 
charge (diagnostique, thérapeutique, palliative, préventive ou éducative) d’un patient, si elle 
n’était ni présente, ni en incubation au début de la prise en charge (Ministère de la Santé mai 
2007). 

La prévention des Infections Associées aux Soins (IAS) est une priorité pour tous les 
professionnels de l’EPSM 74 et s’applique tout au long de votre parcours de soins.

  

La politique de prévention des IAS s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la 
qualité et de la sécurité des soins. Elle est arrêtée par le chef d’établissement, sur proposition 
du Président de la CME. 

Sa mise en œuvre repose sur :
L’ÉQUIPE OPÉRATIONNELLE EN HYGIÈNE HOSPITALIÈRE (EOHH) : composée d’un praticien 
hospitalier et d’une infirmière en hygiène hospitalière. 

• Elle prépare et met en œuvre le programme annuel d’actions de prévention des IAS dont   
   les axes principaux sont : la surveillance de l’environnement, l’élaboration des protocoles     
   d’hygiène, la formation des professionnels, l’évaluation des pratiques professionnelles, la     
   surveillance des infections (toute surveillance s’effectue de façon confidentielle et dans le    
   respect de la loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (Loi 78-17 du 6 janvier 1978)). 

• Elle assure une assistance auprès des équipes en cas d’infection isolée ou d’épidémie pour  
   mettre en place les mesures correctives afin de maîtriser le risque infectieux. 

• Elle est relayée sur le terrain par un réseau de correspondants médicaux et paramédicaux.  

Lors de votre séjour, il vous sera peut-être demandé, ainsi qu’à vos visiteurs, d’appliquer des 
mesures d’hygiène complémentaires. Ces mesures sont destinées à vous protéger et à éviter toute 
diffusion. 

Ils sont consultables sur le site internet de l’EPSM 74, le site www.scopesante.fr ou sur le 
tableau d’affichage situé dans le hall d’entrée de l’établissement. 

Les professionnels de l’EPSM 74 en charge de l’hygiène hospitalière sont à votre disposition 
pour vous renseigner. 

PRÉVENTIONS DES INFECTIONS
ASSOCIÉES AUX SOINS (IAS)    

NOS ENGAGEMENTS
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ORGANISATION

RÉSULTATS DES INDICATEURS DE QUALITÉ ET DE SÉCURITE DES SOINS 
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PRISE EN CHARGE DE LA DOULEUR  
La douleur diminue votre énergie, votre confort et votre qualité de vie. La traiter, c’est vous aider à 
retrouver le bien-être, l’appétit, le sommeil, l’autonomie et le contact avec les autres. 
L’établissement, s’engage à prendre en charge votre douleur. Votre participation est essentielle 
pour adapter le traitement. Les équipes soignantes sont là pour vous écouter, vous soutenir et 
vous aider. Un Comité de Lutte contre la Douleur (C.L.U.D) a pour mission d’organiser la prise en 
charge de la douleur. 

QUALITÉ ET GESTION DES RISQUES
Assurer la qualité des prises en charge et garantir la sécurité, sont des priorités inscrites au projet 
d’établissement. 

L’établissement s’inscrit dans une politique de gestion des risques. Chaque secteur d’activité 
(soignant, administratif, logistique…) est amené à identifier des situations pouvant causer des 
dommages humains et/ou matériels (exemples : prévention des chutes, prévention des infections 
nosocomiales…). Ces situations font l’objet d’une analyse, d’une évaluation et de la mise en place 
de mesures préventives.

 

Cette instance institutionnelle traite des questions liées à la qualité, la gestion des risques et la 
certification. Elle se réunit 4 fois par an et mène des actions d’amélioration en vue de faire 
progresser l’établissement dans ses dispositifs d’accueil et de soins. 

L’établissement est à l’écoute des usagers, par le biais des questionnaires de satisfaction, mais 
aussi par la réalisation de groupes de travail pour l’amélioration de la qualité des prises en charge. 
Si vous souhaitez transmettre des idées / suggestions, vous pouvez contacter le service qualité via 
l’adresse mail de l’établissement : direction@ch-epsm74.fr. 

DÉMARCHE DE CERTIFICATION 

GESTION DES RISQUES

COVIRISQUAL

ÉCOUTE DES USAGERS

Afin de parfaire votre prise en charge, l’EPSM 74 développe une démarche 
d’optimisation de la qualité des soins et des prestations. 

L’établissement a été certifié en janvier 2024 par la Haute Autorité de Santé. 
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DROITS ET PROTECTION DES PERSONNES 
FAISANT L’OBJET DE SOINS PSYCHIATRIQUES

Loi n° 2013-869 du 27  septembre 2013 (modifiant les dispositions de la Loi n° 2011-803 du 
5 juillet 2011) relative aux droits et à la  protection des personnes faisant l’objet de soins  
psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge

Les soins psychiatriques libres demeurent la règle et les droits des personnes faisant l'objet de 
soins psychiatriques sont les mêmes que ceux des personnes soignées dans d’autres 
établissements de santé. Les soins sans consentement restent des exceptions.   

SOINS PSYCHIATRIQUES SANS CONSENTEMENT

La personne nécessitant des soins psychiatriques sans consentement est prise en charge soit 
sous la forme d’une hospitalisation complète en service hospitalier soit sous une autre forme 
incluant des soins ambulatoires, pouvant comporter des soins à domicile. 

IL EXISTE DEUX MODALITÉS DE SOINS SANS CONSENTEMENT : 

Les soins psychiatriques à la demande d’un tiers ou en cas de péril imminent 
La direction de l’EPSM 74 prend la décision d’admettre en hospitalisation complète la personne 
nécessitant des soins. 

Les soins psychiatriques sur décision du représentant de l’État 
Cette mesure est prononcée par arrêté du Maire ou du Préfet. 

POUR L’ENSEMBLE DE CES MESURES, à l’issue d’une période d’observation de 72h, les soins 
sans consentement sont infirmés ou confirmés sous forme d’une hospitalisation complète ou 
d’un programme de soins. 

L’hospitalisation complète d’un patient ne peut se poursuivre sans que le Juge des Libertés et de 
la Détention, n’ait statué sur cette mesure. Le Juge des Libertés et de la Détention se rend 
régulièrement dans l’établissement et statue sur les mesures de soins sans consentement. 

Si vous êtes en programme de soins, votre présence aux différents rendez-vous proposés 
est obligatoire. 
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